
 
 
 
 

ASSOCIATION CHALLENGE DES VILLES MV  
 

 
Demande d’adhésion à l’ association Challenge des Villes MV et à la Classe F18 

 
Rappel : Pour participer à une épreuve F18 dans le Challenge des Villes MV, chaque 
concurrent français doit être adhérent de l’Association Française Formule 18. 
 
 
COTISATION 2009 :   50€   dont 20€ sont reversé à la Classe F18. 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
Code postal :     Ville : 
 
N° de Licence FFV :     Club : 
 
E- mail :    @ 
 
N° tèl : 
 
Propriétaire : MV Marque du F18 : MV 18  Barreur :   

Equipier : 
 
 
Fait le :   A :     Signature : 
 
 
La demande d’adhésion est à retourner accompagnée d’un chèque de 50€ à l’ordre de : 
Association Challenge des Ville MV 
7, rue des Charmilles 
Parc des Charmilles 
ZI sud est 
35510 Cesson Sévigné 
 
Un récépicé d’adhésion sera retourné à l’adresse email fournie. 
L’adresse email permet la création d’un compte sur le site f18.fr.  
 
La création de la base de données des membres de l’ AFF18 a fait l’objet d’une déclaration 
auprès de la CNIL sous le numéro 1234062. 


